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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Dechets industriels
Question écrite n° 42460

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur la suppression des lignes
budgetaires consacrees a la rehabilitation des sites pollues, dans le budget de l'Etat, a la suite de la mise en
place d'une taxe specifique et d'un comite de gestion de cette taxe pour l'elimination des dechets industriels
speciaux. Le refus des industriels membres du comite de gestion d'intervenir sur des sites proprietes des
collectivites locales, meme si ces collectivites n'ont pas de responsabilite dans la presence des dechets trouves,
fait que celles-ci n'ont donc plus aucun concours financier pour l'elimination des dechets. De ce fait, le risque de
maintenir durablement des sites pollues pourtant parfaitement identifies, existe. Il souhaite donc connaitre les
mesures que le Gouvernement entend prendre afin de retablir une aide aux communes victimes de ces
pollutions.

Texte de la réponse

Madame le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant la suppression des lignes budgetaires consacrees a la rehabilitation des sites pollues
dans le budget de l'Etat, a la suite de la mise en place d'un texte specifique et d'un comite de gestion de cette
taxe pour l'elimination des dechets industriels speciaux. Jusqu'en 1994, le financement de la rehabilitation des
sites pollues dont l'exploitant ou le detenteur est defaillant (sites « orphelins ») etait assure par l'ADEME a
travers des credits d'intervention du ministere de l'environnement et une contribution volontaire d'industriels. Ces
derniers sont regroupes au sein de l'association entreprises pour l'environnement. Afin de faire face a des
besoins de financement accrus, la loi du 2 fevrier 1995 relative au renforcement de la protection de
l'environnement a cree une taxe sur l'elimination des dechets industriels speciaux, dont l'objet unique est le
financement de la rehabilitation des sites pollues « orphelins ». Concomitamment avec l'instauration de cette
taxe, les lignes budgetaires concernees du ministere de l'environnement ont ete supprimees. Lors de sa
premiere reunion, le comite, sur la base de la position des representants des entreprises, a refuse le
financement de la rehabilitation des sites pollues dont le responsable etait public ainsi que, compte tenu de la
jurisprudence, qui a tire de la notion de detenteur des consequences nouvelles en matiere de responsabilite, de
ceux dont le proprietaire des terrains est public. Cette prise de position n'autorise plus la possibilite qu'avaient
les prefets, jusqu'alors, de solliciter le financement de l'ADEME lorsque le responsable etait un service de l'Etat
ou le proprietaire des terrains une commune. Soucieuse comme l'honorable parlementaire de faire en sorte que
les communes victimes de ces pollutions ne soient pas depourvues d'aide a l'avenir, le ministre de
l'environnement etudie des solutions de substitution.
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